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Résumé : La théorie de la responsabilité civile, en termes de la reconstruction rationnelle du droit constitue une connaissance
nouvelle et importante de ce régime. L’analyse économique en reconstruit les règles et les institutions à partir de la norme de
l’efficience. La théorie morale de la justice corrective interprète la responsabilité civile à travers l’égalité entre les parties. Mais,
aucune de ces deux interprétations ne parvenue à expliquer la responsabilité civile. L’analyse économique, en traitant les règles de
la responsabilité comme un moyen visant à maximiser la richesse, a modifié leur sens original. La justice corrective réduit la
responsabilité civile au régime d’allocation équitable des coûts d’accident. La reconstruction de la responsabilité civile, afin de la
comprendre, requiert de s’engager dans une approche philosophique qui trouve la rationalité dans la réalité. Dans cette optique, la
responsabilité civile, contrairement à l’analyse économique ou à la justice corrective, est constituée à partir les droits et les
principes indéniables, non les normes hypothétiques. La faute, en termes de droit de la volonté subjective, tout est redéfinie selon
la pratique sociale sur l’attribution des résultats de nos actes, ce qui permet de croire que la responsabilité civile est toujours
morale, même lorsque elle s’impose à partir d’une évaluation objective et extérieure.
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